Point 6 - finances communales :

Pour ce conseil estival, comme chaque année à la même période, nous nous attendions à l'examen des comptes annuels. Quelle ne fut donc pas notre déception à la lecture de l'ordre du jour du présent conseil.

Pour rappel, les comptes doivent être déposés à la fin du premier trimestre de l'année suivant la clôture comptable.

Nous déplorons évidemment ce nouveau report qui ne peut que nuire à l'efficacité et à consistance de nos débats.

La présente modification budgétaire montre une diminution du déficit à l'exercice propre. Faut-il s'en réjouir ? Non, car en grande partie, cette diminution s'explique par le report de lourds emprunts.

Les Athois paient moins aujourd'hui mais paieront plus demain !

Nous avions déjà signalé lors de l'examen du budget les hypothèses conjoncturelles fragiles….

Et depuis lors, la conjoncture s'est dégradée ! Il est très improbable que vous obteniez encore les taux d'intérêts supposés.

Nous voterons contre ce point.

Point 9 - entretien extraordinaire des zones pavées

Le présent point porte sur l'entretien extraordinaire de zones pavées (environ 400 m²) du centre-ville et cela pour un montant de plus de 40.000 euros.

Pour vous, le déchaussement des pavés proviendrait de la succession d'un hiver 2005/2006 long et sec et d'intempéries importantes.

Ce n'est pas l'explication que j'ai obtenue d'un technicien employé dans une grosse entreprise de travaux publics.

Selon cette personne, les pavés qui ont été utilisés dans le centre de notre Ville sont des petits pavés qui peuvent sans problème supporter un charroi de véhicules roulant à moins de 30 km/h ainsi que des charges de moins de 5 tonnes. Ce genre de pavés ne convient pas dans les virages ni pour des zones de parking.

Pour toutes ces zones, les pavés coniques classiques étaient mieux adaptés (mais étaient peut-être moins jolis à la vue…).

Au vu de cette analyse extérieure, nous pouvons penser que cet entretien ne sera pas extraordinaire mais récurrent…

N'est-ce pas un peu cher payer pour un beau coup d'œil ?

Nous voterons donc contre ce point.

